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PARTIE 1 – RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

1.1 Introduction 

 
La demande d'offre à commandes (DOC) contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des 
annexes, et elle est divisée comme suit : 
 
Partie 1  Renseignements généraux : renferme une description générale du besoin; 
 
Partie 2  Instructions à l‘intention des offrants : renferme les instructions relatives aux clauses et 

conditions de la DOC; 
 
Partie 3  Instructions pour la préparation des offres : donne aux offrants les instructions pour 

préparer leur offre afin de répondre aux critères d'évaluation spécifiés; 
 
Partie 4  Procédures d'évaluation et méthode de sélection : décrit la façon selon laquelle se 

déroulera l'évaluation, les critères d'évaluation auxquels on doit répondre, ainsi que la 
méthode de sélection; 

 
Partie 5  Attestations et renseignements supplémentaires : comprend les attestations et les 

renseignements supplémentaires à fournir; 
 
Partie 6 Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et d’assurances : comprend des 

exigences particulières auxquelles les offrants doivent répondre; et 
 
Partie 7 7A, Offre à commandes, et 7B, Clauses du contrat subséquent : 
 

7A, contient l'offre à commandes incluant l'offre de l'offrant et les clauses et conditions 
applicables; 

 
7B, contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront à tout contrat résultant d'une 
commande subséquente à l'offre à commandes. 

 
Les annexes comprennent l'Énoncé des travaux, la Base de paiement, les instruments de paiement 
électronique, le Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation et toute 
autre annexe. 
 
1.2 Sommaire 
 
1.2.1 La Garde Côtière Canadienne – Région de l’Arctique requiert jusqu’à (3) entreprises pour 

débroussailler divers sites d’aides fixes à la navigation sur le fleuve Mackenzie. Les offres à 
commandes seront de la date d’attribution jusqu’au 31 mai 2026. 

 
1.2.2 Le besoin est assujetti aux dispositions de l'Accord de libre-échange Canada-Colombie, de 

l'Accord sur les marchés publics de l'Organisation mondiale du commerce (AMP-OMC), de 
l'Accord de libre-échange Canada-Corée (ALECC), de l’Accord de libre-échange Canada-Ukraine 
(ALECU), de l’Accord économique et commercial global entre le Canada et l'Union européenne 
(AECG), de l’Accord de partenariat transpacifique global et progressiste (PTPGP) et de l’Accord 
de libre-échange canadien (ALEC). 

 
1.2.3 La présente demande d'offres à commandes (DOC) vise à établir des offres à commandes pour 

la livraison du besoin décrit dans les présentes aux utilisateurs désignés, et ce, partout au 
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Canada, y compris dans les zones visées par des ententes sur les revendications territoriales 
globales.  
 
Ce marché est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTGs): 
 

a. Accord sur les revendications territoriales du peuple Gwich’in 
b. Convention définitive des Inuvialuit 
c. Accord sur les revendications territoriales des peuples Déné et Métis du Sahtu 
d. Accord sur les revendications territoriales du peuple Tlicho  

 
1.3  Compte rendu 
 
Les offrants peuvent demander un compte rendu des résultats du processus de demande d'offres à 
commandes. Les offrants devraient en faire la demande au responsable de l'offre à commandes dans les 
15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats du processus de demande d'offres à commandes. 
Le compte rendu peut être fourni par écrit, par téléphone ou en personne. 
 

PARTIE 2 – INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES OFFRANTS 

 
2.1 Instructions, clauses et conditions uniformisées 
 
Dans la mesure où le présent contrat est conclu avec Pêches et Océans Canada (MPO), toute 
référence à Travaux publics et Services gouvernementaux ou  à TPSGC ou à son ministre 
contenue dans toute modalité, condition ou clause de la présente demande de soumission, y 
compris les clauses du guide des CCUA incorporées par renvoi doivent être interprétées comme 
des références à Pêches et Océans Canada ou à son ministre. 
 
Toutes les instructions, clauses et conditions identifiées dans la demande d'offres à commandes (DOC) 
par un numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
Les offrants qui présentent une offre s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les conditions 
de la DOC et acceptent les clauses et les conditions de l'offre à commandes et du ou des contrats 
subséquents. 
 
Le document 2006 (2022-12-01) Instructions uniformisées - demande d'offres à commandes - biens ou 
services - besoins concurrentiels, sont incorporées par renvoi à la DOC et en font partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2006, Instructions uniformisées - demande d'offres à commandes - biens 
ou services - besoins concurrentiels, est modifié comme suit :  
 
Supprimer : 60 jours 
Insérer : 120 jours 
 
 
2.2 Présentation des offres 

 
Les offres doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de 
Pêches et Océans Canada (MPO) au plus tard à la date et à l'heure indiquées à la page 1 de la 
DOC.  
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2006/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/1/2006/actif
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En raison du caractère de la demande d'offre à commandes, les offres transmises par télécopieur 
à MPO ne seront pas acceptées.  

 
2.3 Demandes de renseignements – demande d'offres à commandes 
 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit au responsable de l'offre à 
commandes au moins cinq (5)  jours civils avant la date de clôture de la demande d'offres à commandes 
(DOC). Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est possible qu'on ne 
puisse pas y répondre. 
 
Les offrants devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la DOC auquel se 
rapporte la question et prendre soin d’énoncer chaque question de manière suffisamment détaillée pour 
que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements techniques qui ont 
un caractère « exclusif » doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de chaque article 
pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion absolue, sauf dans 
les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n’a pas un caractère exclusif. Dans 
ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander à l'offrant de le faire, afin d'en éliminer le 
caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les offrants. Le Canada peut ne pas 
répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne permet pas de les diffuser à tous les 
offrants. 
 
2.4 Ancien fonctionnaire 
 

Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à 
des anciens fonctionnaires, les offrants doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’émission 
d’une offre à commandes. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas 
été fournis par le temps où l’évaluation des offres est complétée, le Canada informera l’offrant du délai à 
l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et 
satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra l’offre non recevable. 

Définitions 

Pour les fins de cette clause, 

« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 

a. un individu; 

b. un individu qui s'est incorporé; 

c. une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou 

d. une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un 
intérêt important ou majoritaire. 

« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle 
un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise 
en place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement 
forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon 
similaire. 

« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP), L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires L.R., 1985 ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/f-11/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-24/page-2.html
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pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des 
Forces canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de 
défense, 1970, ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 
1970, ch. R-10, et à la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 
1985, ch. R-11, à la Loi sur les allocations de retraite des parlementaires, L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie 
de la pension versée conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 

Ancien fonctionnaire touchant une pension 

Selon les définitions ci-dessus, est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire touchant une pension? 

Oui( ) Non ( ) 

Si oui, l'offrant doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une pension, 
le cas échéant : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite. 

En fournissant cette information, les offrants acceptent que le statut de l’offrant retenu, en tant qu’ancien 
fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de divulgation 
proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la Politique des 
marchés : 2019-01 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 

Directive sur le réaménagement des effectifs 

Est-ce que l'offrant est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la Directive sur 
le réaménagement des effectifs? 

Oui ( ) Non ( ) 

Si oui, l'offrant doit fournir l'information suivante : 

a. le nom de l'ancien fonctionnaire; 

b. les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire; 

c. la date de la cessation d'emploi; 

d. le montant du paiement forfaitaire; 

e. le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire; 

f. la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et 
le nombre de semaines; 

g. nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions 
d'un programme de réaménagement des effectifs. 

 
2.5 Lois applicables 
 
L'offre à commandes et tout contrat découlant de l'offre à commandes seront interprétés et régis selon les 
lois en vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest et les relations entre les parties seront déterminées par 
ces lois. 
 
À leur discrétion, les offrants peuvent indiquer les lois applicables d'une province ou d'un 
territoire canadien de leur choix, sans que la validité de leur offre ne soit mise en question, en 
supprimant le nom de la province ou du territoire canadien précisé et en insérant le nom de la 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-17/page-1.html
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/D-1.3/
http://laws.justice.gc.ca/fra/lois/R-10.6/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/R-11/page-19.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/m-5/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-8/index.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?section=text&id=14676


N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l’acheteur - Buyer ID  
30002205    
 N° de réf. du client - Client Réf. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  
30002205     

 

Page 9 of - de 33 
 
 

province ou du territoire canadien de leur choix.  Si aucun changement n'est indiqué, cela signifie 
que les offrants acceptent les lois applicables indiquées. 
 
2.6 Processus de contestation des offres et mécanismes de recours 
 
(a) Les offrants potentiels ont accès à plusieurs mécanismes pour contester des aspects du processus 

d’approvisionnement jusqu’à l’attribution du marché, inclusivement.  
 
(b) Le Canada invite les offrants à porter d’abord leurs préoccupations à l’attention de l’autorité 

contractante. Le site Web du Canada Achats et ventes, sous le titre « Processus de contestation des 
soumissions et mécanismes de recours », fournit de l’information sur les organismes de traitement 
des plaintes possibles, notamment : 

 

• Bureau de l’ombudsman de l’approvisionnement (BOA) 

• Tribunal canadien du commerce extérieur (TCCE) 
 
(c) Les offrants devraient savoir que des délais stricts sont fixés pour le dépôt des plaintes et qu’ils 

varient en fonction de l’organisation concernée. Les offrants devraient donc agir rapidement s’ils 
souhaitent contester un aspect du processus d’approvisionnement.  

https://achatsetventes.gc.ca/
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours
https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/suivi-des-soumissions/processus-de-contestation-des-offres-et-mecanismes-de-recours


N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l’acheteur - Buyer ID  
30002205    
 N° de réf. du client - Client Réf. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  
30002205     

 

Page 10 of - de 33 
 
 

 
PARTIE 3 – INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES OFFRES 
 
3.1 Instructions pour la préparation des offres 

 
Le Canada demande au soumissionnaire d’envoyer toutes ses soumissions par courriel en sections 
sauvegardées séparément comme suit avant la date et l’heure de clôture de la demande de 
soumissions à l’adresse indiquée : 

 
Section I :  Soumission technique (une copie en format PDF) 
Section II :  Soumission financière (une copie en format PDF) 
Section III :  Attestations (une copie en format PDF) 
 
Remarque importante : 
 
La taille maximale par courriel (pièces jointes comprises) est limitée à 10 Mo.  Au-delà de cette limite, le 
MPO pourrait ne pas recevoir votre courriel. Nous vous suggérons de comprimer le courriel pour garantir 
l’envoi. Les soumissionnaires sont tenus de transmettre leur proposition et de prévoir suffisamment de 
temps pour que le MPO la reçoive avant la fin de la période indiquée dans l’appel d’offres. Les courriels 
avec des liens vers des documents de soumission ne seront pas acceptés. 
 
Le MPO ne sera pas responsable des échecs attribuables à la transmission ou à la réception du courriel 
de soumission. Le MPO transmettra un courriel de confirmation aux soumissionnaires une fois la 
proposition reçue. 
 
Les prix doivent figurer dans l'offre financière seulement. Aucun prix ne doit être indiqué dans une autre 
section de l'offre. 
 
Le Canada demande que les offrants suivent les instructions de présentation décrites ci-dessous pour 
préparer leur offre en version papier : 
 
a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 
b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la DOC. 
 
En avril 2006, le Canada a adopté une politique exigeant que les ministères et organismes fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour tenir compte des facteurs environnementaux dans le processus 
d’approvisionnement : la Politique d’achats écologiques (https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-
fra.aspx?id=32573). Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, les offrants devraient : 
 

1) Inclure toutes les certifications environnementales pertinentes pour votre organisation (p. ex., 
ISO 14001, Leadership in Energy and Environmental Design (LEED), Carbon Disclosure Project, 
etc.) 

2) Inclure toutes les certifications environnementales ou déclarations environnementales de produit 
(DEP) propres à votre produit ou service (p. ex., Forest Stewardship Council [FSC], 
ENERGYSTAR, etc.) 

3) Sauf indication contraire, les offrants sont encouragés à soumettre leurs offres par voie 
électronique. Si des versions papier sont requises, les offrants devraient : 
 

a. utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées 
provenant d’un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières 
recyclées; et 

b. utiliser un format qui respecte l’environnement : impression noir et blanc plutôt qu’en 
couleur, recto verso/à double face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à 
attaches ou reliure à anneaux. 

 

https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32573
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Section I : Offre technique 
Dans leur offre technique, les offrants devraient expliquer et démontrer comment ils entendent répondre 
aux exigences et comment ils réaliseront les travaux. 
 
Section II : Offre financière 
 
Les offrants doivent présenter leur offre financière en conformité avec l'annexe B, Base de paiement. 
 
3.1.1 Paiement électronique de factures - offre 

Si vous êtes disposés à accepter le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement 
électronique, compléter l’annexe « C » Instruments de paiement électronique, afin d’identifier lesquels 
sont acceptés. 

Si l’annexe « C » Instruments de paiement électronique n’a pas été complétée, il sera alors convenu 
que le paiement de factures au moyen d’instruments de paiement électronique ne sera pas accepté. 

L'acceptation des instruments de paiement électronique ne sera pas considérée comme un critère 
d'évaluation. 

3.1.2 Fluctuation du taux de change 
 

C3011T (2013-11-06), Fluctuation du taux de change 
 
 
Section III: Attestations  
Les offrants doivent présenter les attestations et les renseignements supplémentaires exigés à la Partie 
5. 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/C/C3011T/actif
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PARTIE 4 – PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 

 
4.1 Procédures d'évaluation 
 
a) Les offres seront évaluées par rapport à l'ensemble du besoin de la demande d'offre à 

commandes incluant les critères d'évaluation techniques et financiers. 
 
b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les offres. 
 
 
4.1.1 Évaluation technique 
 
4.1.1.1 Critères techniques obligatoires  

 
L’offre doit répondre aux critères techniques obligatoires énoncés ci-dessous.  Le soumissionnaire doit 
fournir la documentation nécessaire pour démontrer sa conformité.   
 

No Obligatoire Satisfait (oui 

ou non) 

N° de page 

de la 

proposition 

O1 Le soumissionnaire doit démontrer qu’il est inscrit 

auprès de la Commission de la sécurité au travail 

et de l’indemnisation des travailleurs des 

Territoires du Nord-Ouest et du Nunavut.  Une 

preuve d’adhésion doit être fournie avec la 

proposition technique du soumissionnaire. 

  

O2 Le soumissionnaire doit démontrer qu’il possède 

un numéro de permis d’exploitation valide pour 

exercer ses activités dans les Territoires du Nord-

Ouest et au Nunavut. Le soumissionnaire doit 

fournir la preuve de cet enregistrement avec sa 

proposition technique. 

  

O3 Le soumissionnaire doit démontrer qu’il possède 

un plan de Sécurité en fournissant une copie du 

plan de Sécurité avec sa proposition technique. 

  

 
 

 
4.1.2 Évaluation financière 
 

4.1.2.1  Évaluation du prix - offre  
 
Clause du Guide des CCUA M0220T (2016-01-28), Évaluation du prix - offre   

 
4.2 Méthode de sélection 

Une offre doit respecter les exigences de la demande d'offres à commandes et satisfaire à tous les critères 
d'évaluation technique obligatoires pour être déclarée recevable. Les trois (3) offre recevables avec le prix 
évalué le plus bas sera recommandée pour l'émission d'une offre à commandes. 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/M/M0220T/actif
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PARTIE 5 – ATTESTATIONS ET RENSEIGNEMENTS SUPPLÉMENTAIRES 
 
Les offrants doivent fournir les attestations et les renseignements supplémentaires exigés pour qu’une 
offre à commandes leur soit émise. 
 
Les attestations que les offrants remettent au Canada peuvent faire l’objet d’une vérification à tout 
moment par le Canada. À moins d’indication contraire, le Canada déclarera une offre non recevable, aura 
le droit de mettre de côté une offre à commandes, ou de mettre l’entrepreneur en défaut s’il est établi 
qu’une attestation de l’offrant est fausse, sciemment ou non, que ce soit pendant la période d’évaluation 
des offres, pendant la période de l’offre à commandes, ou pendant la durée du contrat. 
 
Le responsable de l'offre à commandes aura le droit de demander des renseignements supplémentaires 
pour vérifier les attestations de l’offrant. À défaut de répondre et de coopérer à toute demande ou 
exigence imposée par le responsable de l’offre à commandes, l’offre sera déclarée non recevable ou 
entraînera la mise de côté de l’offre à commandes ou constituera un manquement aux termes du contrat.  

5.1 Attestations exigées avec l’offre 

 
Les offrants doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies avec leur offre. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité - déclaration de condamnation à une infraction 
 
Conformément aux dispositions relatives à l’intégrité des instructions uniformisées, tous les offrants 
doivent présenter avec leur offre, s’il y a lieu, le formulaire de déclaration d’intégrité disponible sur le site 
Web Intégrité – Formulaire de déclaration (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin 
que son offre ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 
 

5.2 Attestations préalables à l’émission d’une offre à commandes et renseignements 
supplémentaires 

Les attestations et les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous devraient être remplis et 
fournis avec l'offre mais elles peuvent être fournis plus tard. Si l'une de ces attestations ou 
renseignements supplémentaires ne sont pas remplis et fournis tel que demandé, le responsable de 
l'offre à commandes informera l'offrant du délai à l’intérieur duquel les renseignements doivent être 
fournis. À défaut de fournir les attestations ou les renseignements supplémentaires énumérés ci-dessous 
dans le délai prévu, l'offre sera déclarée non recevable. 
 
5.2.1 Dispositions relatives à l’intégrité – documentation exigée 

Conformément à l’article intitulé Renseignements à fournir lors d’une soumission, de la passation d’un 
contrat ou de la conclusion d’un accord immobilier de la Politique d’inadmissibilité et de suspension 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html), l’offrant doit présenter la documentation 
exigée, s’il y a lieu, afin que son offre ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement. 

 
5.2.2 Programme de contrats fédéraux pour l'équité en matière d'emploi – Attestation d’offre 

En présentant une offre, l’offrant atteste que l’offrant, et tout membre de la coentreprise si l’offrant est une 
coentreprise, n'est pas nommé dans la liste des « soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » ) du 
Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en matière d'emploi disponible au bas de la page du 
site Web d’Emploi et Développement social Canada (EDSC) – Travail. 

 
Le Canada aura le droit de déclarer une offre non recevable ou de mettre de côté l’offre à commandes, si 
l’offrant, ou tout membre de la coentreprise si l’offrant est une coentreprise, figure dans la liste des « 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.edsc.gc.ca/fr/emplois/milieu_travail/droits_personne/equite_emploi/programme_contrats_federaux.page
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/ministere/portefeuille/travail/programmes/equite-emploi/contrats-federaux/evaluation-conformite.html
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soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » au moment d’émettre l’offre à commandes ou durant la 
période de l’offre à commandes. 
 
5.2.3 Liste des noms pour le formulaire de vérification de l’intégrité 
 
Les soumissionnaires doivent remplir la Liste de noms pour le formulaire de vérification de l’intégrité qui 

se trouve dans la pièce jointe 1 de la partie 5. 
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PIÈCE JOINTE 1 DE LA PARTIE 5 
LISTE DE NOMS POUR LE FORMULAIRE DE VÉRIFICATION DE L’INTÉGRITÉ 

 
Exigences  
 
L’article 17 de la Politique d’inadmissibilité et de suspension (la Politique) exige que les fournisseurs, peu 
importe leur situation au titre de la politique, présentent une liste de noms avec leurs offres ou leurs 
soumissions. La liste requise diffère selon la structure organisationnelle du soumissionnaire ou de 
l’offrant : 
 

• Les fournisseurs, y compris les coentreprises incorporées ou non, doivent fournir une liste 
complète des noms de tous les administrateurs actuels.  

• Les entreprises privées doivent plutôt présenter une liste de noms de tous les propriétaires de la 
société.  

• De même, les fournisseurs soumissionnant à titre d’entreprise à propriétaire unique, y compris 
ceux soumissionnant en tant que coentreprise incorporée ou non, doivent fournir la liste complète 
des noms de tous les propriétaires  

• Les fournisseurs soumissionnant à titre de société en nom collectif n’ont pas à soumettre une 
liste de noms  

 
Les fournisseurs peuvent utiliser le présent formulaire pour fournir la liste de noms requise avec leurs 
soumissions ou leurs offres. À défaut de présenter une liste de noms avec une offre ou une soumission, 
lorsque requis, ladite offre ou soumission sera jugée non-conforme, ou le fournisseur sera disqualifié et 
ne pourra pas obtenir un contrat ou conclure une entente immobilière avec le Canada. Veuillez consulter 
le document Bulletin d'information : Renseignements devant être soumis avec une soumission ou une 
offre pour obtenir de plus amples renseignements. 
 
Liste de noms pour le formulaire de vérification de l’intégrité. 

https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/bulletins/renseignements-information-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/bulletins/renseignements-information-fra.html
https://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/ln-form-fra.html
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PARTIE 6 – EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, EXIGENCES FINANCIÈRES ET 
D’ASSURANCES 

 
6.1 Exigences relatives à la sécurité 
 
L’offre à commandes ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 
6.2 Exigences en matière d'assurance 
 
L'offrant doit fournir une lettre d'un courtier ou d'une compagnie d'assurances autorisé à faire des affaires au 
Canada stipulant que l'offrant peut être assuré conformément aux exigences en matière d'assurance décrites à 
l'annexe D si une offre à commandes lui est émise à la suite de la demande d'offres à commandes. 

Si l'information n'est pas fournie dans l'offre, le responsable de l'offre à commandes en informera l'offrant et lui 
donnera un délai afin de se conformer à cette exigence. Le défaut de répondre à la demande du responsable 
de l'offre à commandes et de se conformer à l'exigence dans les délais prévus aura pour conséquence que 
l'offre sera déclarée non recevable. 

 



N° de l'invitation - Solicitation No. N° de la modif - Amd. No.  Id de l’acheteur - Buyer ID  
30002205    
 N° de réf. du client - Client Réf. No. File No. - N° du dossier N° CCC / CCC No./ N° VME - FMS  
30002205     

 

Page 17 of - de 33 
 
 

PARTIE 7 – OFFRE À COMMANDES ET CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
A. OFFRE À COMMANDES 
 
7.1 Offre 
 
7.1.1 L'offrant offre de remplir le besoin conformément à l'énoncé des travaux reproduit à l'annexe 

« A ». 
 
7.2  Exigences relatives à la sécurité 
 
7.2.1 L’offre à commandes ne comporte aucune exigence relative à la sécurité. 
 

• Ni le fournisseur ni quelque personne que ce soit qui est affecté à des 
travaux relatifs au contrat ou de l’entente NE DOIT avoir accès à des 
renseignements ou à des biens PROTÉGÉS ou CLASSIFIÉS. 

 

• Ni le fournisseur ni quelque personne affectée à des travaux relatifs au 
contrat ou à l’entente NE DOIT avoir accès sans escorte aux zones 
d’accès restreint des installations de Pêches et Océans Canada ou aux 
navires de la Garde côtière canadienne. 

 

• Le fournisseur et toutes les personnes affectées à des travaux relatifs au 
contrat ou à l’entente NE DOIVENT retirer aucun renseignement ou bien 
PROTÉGÉ ou CLASSIFIÉ des sites du MPO. 

• Aucun contrat de sous-traitance ou entente au tiers ne peut être octroyé sans l’obtention 
préalable de la permission écrite de l’autorité contractante (AC), c’est à dire qu’une 
nouvelle LVERS doit être traitée au même titre que le contrat initial. 

 
 
7.3 Clauses et conditions uniformisées 
 
Toutes les clauses et conditions identifiées dans l'offre à commandes et contrat(s) subséquent(s) par un 
numéro, une date et un titre sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions uniformisées 
d'achat (https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat) publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. 
 
7.3.1 Conditions générales 
 
2005 (2022-12-01), Conditions générales – offres à commandes - biens ou services, s'appliquent à la 
présente offre à commandes et en font partie intégrante. 
 
7.3.2 Offres à commandes - établissement des rapports 

L'offrant doit compiler et tenir à jour des données sur les biens et services ou une combinaison des 
deux qu’il fournit aux utilisateurs autorisés dans le cadre de contrats découlant de l'offre à commandes. 
Ces données doivent également comprendre tous les achats payés par le Canada au moyen d'une 
carte d'achat du Canada.  

L'offrant doit fournir ces données conformément aux exigences de rapport détaillées à l'annexe « D » . 
Si certaines données ne sont pas disponibles, la raison doit être indiquée dans le rapport. Si aucun bien 
ou service n'a été fourni pendant une période donnée, l'offrant doit soumettre un rapport portant la 
mention « néant ». 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/2005/actif
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Les données doivent être présentées semestriellement au responsable de l'offre à commandes. 

Voici la répartition des trimestres : 

• Période de rapport #1 : du 1 avril au 30 septembre 

• Période de rapport #2: du 1 octobre au 31 mars 

Les données doivent être transmises au responsable de l’offre à commandes au plus tard 
trente (30) jours civils suivant la fin de la période de référence. 

7.4 Durée de l'offre à commandes 

 
7.4.1 Période de l'offre à commandes 
 
Des commandes subséquentes à cette offre à commandes pourront être passées de la date d’émission 
au 31 mai, 2026. 
 
7.4.3 Ententes sur les revendications territoriales globales (ERTG) 

L’offre à commandes (OC) vise à établir la livraison du besoin décrit dans le cadre de l’OC aux 
utilisateurs désignés, et ce, partout au Canada, y compris dans les zones visées par des ententes sur 
les revendications territoriales globales. 

 
Ce marché est assujetti aux ententes sur les revendications territoriales globales (ERTGs): 

 
a. Accord sur les revendications territoriales du peuple Gwich’in 
b. Convention définitive des Inuvialuit 
c. Accord sur les revendications territoriales des peuples Déné et Métis du Sahtu 
d. Accord sur les revendications territoriales du peuple Tlicho  

 
7.5 Responsables 
 
7.5.1 Responsable de l'offre à commandes 
 
Le responsable de l'offre à commandes est : 
 
Larry MacDonald 
Spécialiste en approvisionnement (consultant) 
Pêches et Océans Canada  
Les services d’approvisionnement  
Centre d'approvisionnement RCN 
200, rue Kent 
Ottawa (ON) K1A 0E6 
Téléphone : 343-548-5760 
Courriel : Larry.macdonald@dfo-mpo.gc.ca 
 
Le responsable de l'offre à commandes est chargé de l'émission de l'offre à commandes, de son 
administration et de sa révision, s'il y a lieu. Lors de l'établissement d'une commande subséquente, 
l’autorité contractante est responsable de toutes les questions contractuelles relatives aux commandes 
subséquentes individuelles passées dans le cadre de l'offre à commandes par tout utilisateur identifié. 
 
7.5.2 Chargé de projet  
 
Le chargé de projet pour l'offre à commandes est identifié dans la commande subséquente à l'offre à 
commandes. 

mailto:Larry.macdonald@dfo-mpo.gc.ca
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Le chargé de projet représente le ministère ou organisme pour lequel les travaux sont exécutés dans le 
cadre d'une commande subséquente à l'offre à commandes. Il est responsable de toutes les questions 
liées au contenu technique des travaux prévus dans le contrat subséquent. 
 
7.5.3 Représentant de l'offrant (à fournir à l’attribution de l’offre à commandes) 
  
 
 
7.6 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires (s'il y a lieu) 

En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de 
la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit publiée 
sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et ce, 
conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada. 
 
 
7.7 Utilisateurs désignés 
 
L'utilisateur désigné autorisé à passer des commandes subséquentes à l'offre à commandes est : (à 
fournir à l’attribution de l’offre à commandes) 
  
7.8 Procédures pour les commandes 
 

 7.8.1 Droit de premier refus 
 
Selon les procédures pour les commandes subséquentes, lorsqu'un bien est défini, le l'utilisateur désigné 
doit contacter l'offrant qui est classé au premier rang pour savoir s'il peut répondre au besoin. Si l'offrant 
qui est classé au premier rang peut répondre au besoin, une commande subséquente sera passée suite 
à son offre à commandes. S'il ne peut pas répondre au besoin, l'utilisateur désigné contactera l'offrant qui 
est classé au deuxième rang. L'utilisateur désigné reprendra ce processus jusqu'à ce qu'un offrant 
confirme qu'il peut répondre au besoin de la commande subséquente. Autrement dit, les commandes 
subséquentes sont passées en fonction du principe du « droit de premier refus ». Lorsque l'offrant qui est 
classé au premier rang ne peut répondre au besoin, l'utilisateur désigné doit bien documenter son 
dossier. On considère alors que les commandes subséquentes sont concurrentielles et on peut exercer 
les pouvoirs prévus pour la passation des commandes subséquentes. 
 

7.8.2 Toute commande subséquente à la présente offre à commande sera traitée comme suit:  
 

7.8.2.1 Le chargé de projet ou son représentant autorisé communiquera avec l’offrant par courriel et 
fournira les informations suivantes:  

 
i.  la description des services requis et les coordonnées de l’emplacement; 
ii. une cédule jugée acceptable par l’utilisateur identifié, le cas échéant; et 
iii.   le nombre de jours estimés pour la réalisation des travaux, temps de déplacement non inclus.  
 
7.8.2.2 Le coût d’exécution des travaux sera établi conformément selon un tarif journalier ferme tout 

compris dans la Base de paiement, ci-jointe sous l’Annexe “B”; 
 
7.8.2.3  L’offrant doit répondre dans un délai de cinq (5) jours ouvrables pour aviser le MPO s’il peut 

satisfaire à l’exigence. Si ce n’est pas le cas, MPO communiquera avec l’offrant classé suivant et 
répétera le processus ci-dessus. 

 
7.8.2.4 L’offrant sera autorisé par l’utilisateur identifié à procéder aux travaux par l’émission d’un 

formulaire de commande dûment rempli et signé. L’offrant ne doit commencer aucun travail avant 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
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d’avoir reçu une commande subséquente signée par l’utilisateur désigné. L’offrant reconnaît que 
tous les travaux exécutés en l’absence d’une commande subséquente signée le seront à ses 
risques et périls et que le Canada ne sera pas responsable du paiement. 

 
7.8.3  Une commande subséquente à la présente offre à commandes ne constituera un contrat que 

pour les bien sou services, ou les deux, qui ont été commandés, à condition toujours que cette 
commande soit effectuée conformément aux dispositions de la présente offre à commandes.   

 
7.9 Instrument de commande 
 
Les travaux seront autorisés ou confirmés par le ou les utilisateur(s) désigné(s) à l’aide des formulaires 
dûment remplis ou de leurs équivalents, comme il est indiqué aux paragraphes 2 ou 3 ci-après, ou au 
moyen de la carte d’achat du Canada (Visa ou MasterCard) pour les besoins de faible valeur. 
 
1. Les commandes subséquentes doivent provenir de représentants autorisés des utilisateurs désignés 

dans l’offre à commandes. Il doit s’agir de biens ou services ou d’une combinaison de biens et 
services compris dans l’offre à commandes, conformément aux prix et aux modalités qui y sont 
précisés.  
 

2. Les formulaires suivants sont disponibles au site Web Catalogue de formulaires : 
 

• PWGSC-TPSGC 942 Commande subséquente à une offre à commandes 
 

ou 
 
3.  Un formulaire équivalent ou un document électronique de commande subséquente qui comprend à 

tous le moins les renseignements suivants :  
 

• le numéro de l’offre à commandes; 

• l’énoncé auquel les modalités de l’offre à commandes ont été intégrées;  

• la description et le prix unitaire de chaque article; 

• la valeur totale de la commande subséquente; 

• le point de livraison; 

• la confirmation comme quoi les fonds sont disponibles aux termes de l’article 32 de la Loi sur la 
gestion des finances publiques; 

• la confirmation comme quoi l’utilisateur a été désigné dans le cadre de l’offre à commandes et 
qu’il détient l’autorisation d’établir un contrat. 

 
7.10 Limite des commandes subséquentes 

Les commandes individuelles subséquentes à l'offre à commandes ne doivent pas dépasser 75 000,00 $ 
(taxes applicables incluses). 

7.11 Ordre de priorité des documents 

En cas d'incompatibilité entre le libellé des textes énumérés dans la liste, c'est le libellé du document qui 
apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure plus bas sur la 
liste. 
 
a) la commande subséquente à l'offre à commandes, incluant les annexes; 
b)  les articles de l'offre à commandes; 
c) les conditions générales 2005 (2022-12-01), Conditions générales - offres à commandes - biens 

ou services; 
d) les conditions générales supplémentaires 4013 (2022-06-20), Respect des mesures, des ordres 

permanents, des politiques et des règles sur place; 

http://publiservice-app.tpsgc-pwgsc.gc.ca/forms/text/search_for_forms-f.html
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/2005/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/4/4013/2
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d)  les conditions générales 2010C (2022-12-01), Conditions générales - services (complexité 
moyenne); 

e) l'Annexe « A », Énoncé des travaux; 
f) l'Annexe « B », Base de paiement; 
g) l'Annexe « C », Exigences en matière d'assurance; 
h) l’Annexe « D », Rapports sur l’Offre à Commandes; 
i)  l'offre de l'offrant en date du ______________ (insérer la date de l'offre),  (si la soumission a été 

clarifiée ou modifiée, insérer au moment de l'émission de l'offre: « clarifiée le _____ » ou « 
telle que modifiée le _________ » et insérer la ou les date(s) de la ou des clarification(s) ou 
modification(s)). 

 

7.12 Attestations et renseignements supplémentaires 

 
7.12.1 Conformité 

À moins d’indication contraire, le respect continu des attestations fournies par l'offrant avec son offre ou 
préalablement à l’émission de l’offre à commandes (OC), ainsi que la coopération constante quant aux 
renseignements supplémentaires, sont des conditions d'émission de l'OC et le non-respect constituera un 
manquement de la part de l’offrant. Les attestations pourront faire l'objet de vérifications par le Canada 
pendant toute la durée de l'offre à commandes et de tout contrat subséquent qui serait en vigueur au-delà 
de la période de l'OC. 

7.13 Lois applicables 

 
L'offre à commandes et tout contrat découlant de l'offre à commandes doivent être interprétés et régis 
selon les lois en vigueur dans les Territoires du Nord-Ouest et les relations entre les parties seront 
déterminées par ces lois. 
 

B. CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
Les clauses et conditions suivantes s'appliquent et font partie intégrante de tout contrat résultant d'une 
commande subséquente à l'offre à commandes. 
 
7.1 Énoncé des travaux   
 
L'entrepreneur doit exécuter les travaux décrits dans la commande subséquente à l'offre à commandes. 

7.2 Clauses et conditions uniformisées 

 
7.2.1 Conditions générales 
 
2010C (2022-12-01), Conditions générales - services (complexité moyenne) s'appliquent au contrat et en 
font partie intégrante. 
 
L'article 13, Intérêt sur les comptes en souffrance, de 2010C (2022-12-01), Conditions générales - 
services (complexité moyenne) ne s'applique pas aux paiements faits par carte de crédit. 
 
7.2.2 Conditions générales supplémentaires 
 
4013 (2022-06-20), Respect des mesures, des ordres permanents, des politiques et des règles sur place 
s'appliquent au contrat et en font partie intégrante. 
 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010C/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010C/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/3/2010C/actif
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/4/4013/2
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7.3 Durée du contrat 
 
7.3.1 Période du contrat 

Les travaux doivent être exécutés conformément à la commande subséquente à l'offre à commandes. 

 
7.4 Divulgation proactive de marchés conclus avec d’anciens fonctionnaires (s'il y a lieu) 

En fournissant de l’information sur son statut en tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu 
de la Loi sur la pension de la fonction publique (LPFP), l’ entrepreneur a accepté que cette information soit 
publiée sur les sites Web des ministères, dans le cadre des rapports de divulgation proactive des marchés, et 
ce, conformément à l’Avis sur la Politique des marchés : 2019-01 du Secrétariat du Conseil du Trésor du 
Canada. 

7.5 Paiement 
 
7.5.1 Base de paiement – Tarifs quotidien fermes 
 
L'entrepreneur sera payé des tarifs quotidien fermes conformément à la base de paiement à l'annexe « B », 
pour les travaux exécutés en vertu du contrat. Les droits de douane inclus et les taxes applicables sont en sus. 
 
7.5.2 Limite de prix 

 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute modification ou 
interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces modifications ou ces 
interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante avant d'être intégrés aux travaux. 

 
7.5.3 Paiement unique  
 
Le Canada paiera l'entrepreneur lorsque les travaux seront complétés et livrés conformément aux dispositions 
de paiement du contrat si : 

a. une facture exacte et complète ainsi que tout autre document exigé par le contrat ont été 
soumis conformément aux instructions de facturation prévues au contrat; 

b. tous ces documents ont été vérifiés par le Canada; 

c. les travaux livrés ont été acceptés par le Canada. 

7.5.4 Paiement électronique de factures – commande subséquente 
 
L’entrepreneur accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants :  

a. Carte d’achat;  
b. Dépôt direct (national et international) ; 

 
7.6 Instructions pour la facturation 

1.     L'entrepreneur doit soumettre ses factures conformément à l'article intitulé « Présentation des 
factures » des conditions générales. Les factures ne doivent pas être soumises avant que tous les 
travaux identifiés sur la facture soient complétés. 

 
2.     Chaque facture doit être appuyée par une copie de tout document tel qu'il est spécifié au contrat. 
 
3.      Les factures doivent être distribuées comme suit : 

• L'original doit être envoyés à DFO.invoicing-facturation.MPO@dfo-mpo.gc.ca pour 

attestation et  paiement.   

• Compte Payable:___________________ (à fournir à l’attribution de l’offre à commandes) 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/P-36/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/avis-politique/modifications-pouvoirs-marche-approbation-nouvelles-exigences.html
mailto:DFO.invoicing-facturation.MPO@dfo-mpo.gc.ca
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7.7 Exigences particulières en matière d'assurance 

 
L'entrepreneur doit respecter les exigences en matière d'assurance prévues à l'annexe D. L'entrepreneur 
doit maintenir la couverture d'assurance exigée pendant toute la durée du contrat. Le respect des 
exigences en matière d'assurance ne dégage pas l'entrepreneur de sa responsabilité en vertu du contrat, 
ni ne la diminue. 
 
L'entrepreneur est responsable de décider si une assurance supplémentaire est nécessaire pour remplir 
ses obligations en vertu du contrat et pour se conformer aux lois applicables. Toute assurance 
supplémentaire souscrite est à la charge de l'entrepreneur ainsi que pour son bénéfice et sa protection. 
 
L'entrepreneur doit faire parvenir à l'autorité contractante, dans les dix (10) jours suivant la date 
d'attribution du contrat, un certificat d'assurance montrant la couverture d'assurance et confirmant que la 
police d'assurance conforme aux exigences est en vigueur. Pour les soumissionnaires établis au Canada, 
l'assurance doit être souscrite auprès d'un assureur autorisé à faire affaire au Canada, cependant, pour 
les soumissionnaires établis à l’étranger, la couverture d’assurance doit être prise avec un assureur 
détenant une cote A.M. Best d’au moins « A- ». L'entrepreneur doit, à la demande de l'autorité 
contractante, transmettre au Canada une copie certifiée de toutes les polices d'assurance applicables. 
 
7.8 Règlement des différends 
 

(a) Les parties conviennent de maintenir une communication ouverte et honnête concernant les 
travaux pendant toute la durée de l’exécution du marché et après. 
 

(b) Les parties conviennent de se consulter et de collaborer dans l’exécution du marché, d’informer 
rapidement toute autre partie des problèmes ou des différends qui peuvent survenir et de tenter 
de les résoudre. 
 

(c) Si les parties n’arrivent pas à résoudre un différend au moyen de la consultation et de la 
collaboration, les parties conviennent de consulter un tiers neutre offrant des services de 
règlement extrajudiciaire des différends pour tenter de régler le problème.  
 

(d) Vous trouverez des choix de services de règlement extrajudiciaire des différends sur le site Web 
Achats et ventes du Canada sous le titre « Règlement des différends ».  

 

7.9 Considérations d’ordre environnemental 

Dans le cadre de la politique canadienne en vertu de laquelle les ministères et organismes fédéraux 

doivent prendre les mesures nécessaires pour acheter des produits et des services dont l'empreinte sur 

l'environnement est moins importante que celle des produits et des services traditionnellement achetés, 

les offrants doivent tenir compte des points suivants : 

a. En matière de consommation de papier :  

• Fournir et transmettre les ébauches de rapports, les rapports finaux et les soumissions en format 

électronique. Si des documents papier sont requis, ceux-ci devront être imprimés recto verso en 

noir et blanc, à moins d'indication contraire de l’utilisateur désigné. 

• x Imprimés sur du papier avec une teneur minimale en matières recyclées de 30 % et/ou 

certifié, comme provenant d’une forêt à gestion durable.  

• Recycler les documents imprimés qui ne servent plus (en se conformant aux exigences 

relatives à la sécurité). 

b. En matière d’exigences relatives aux déplacements :  

https://achatsetventes.gc.ca/pour-les-entreprises/vendre-au-gouvernement-du-canada/gestion-des-contrats/reglement-des-differends
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• On encourage l’offrant à utiliser, dans la mesure du possible, la vidéoconférence ou la 

téléconférence afin de réduire les déplacements inutiles au minimum. 

• Utilisations d’établissements ayant une cote écologique : les offrants sous contrat avec le 

gouvernement du Canada peuvent accéder au répertoire d'hébergement de TPSGC, lequel 

contient une liste d’établissements ayant une cote écologique. Au moment de chercher un lieu 

d'hébergement, les offrants peuvent chercher des établissements ayant une cote écologique. 

Ces établissements sont identifiées par une clé verte ou une feuille verte et honorent le tarif 

accordé aux offrants. 

• Utiliser le transport en commun ou un moyen de transport vert, dans la mesure du possible. 
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ANNEXE « A » 

ÉNONCÉ DES TRAVAUX 

 
1. Titre du projet 
 
Débroussaillage, fleuve Mackenzie (T-.N.-O.)  
 
2. Objectif 
 
Le présent besoin vise à jusqu’à trois (3) offres à commandes pour fournir des services de 
débroussaillage à la Garde côtière canadienne sur le fleuve Mackenzie. 
 
3. Contexte 
 
La Garde côtière canadienne - Région de l’Arctique a besoin d’un maximum de (3) entrepreneurs pour 
débroussailler divers sites d’aides fixes à la navigation sur le fleuve Mackenzie. Les offres à commandes 
qui en résultent seront valables pour la période allant de la date d’attribution des offres à commandes au 
31 mai 2026. 
 
4. Portée des travaux 
 
Les travaux inclus dans le présent énoncé des travaux comprennent la fourniture de toute la main-
d’œuvre, le matériel, les matériaux et les outils nécessaires pour effectuer les travaux de débroussaillage. 
 
L’entrepreneur doit fournir toute la main-d’œuvre, le matériel, les matériaux et les outils nécessaires à 
l’exécution des travaux de débroussaillage. Les travaux de débroussaillage comprennent : 
 
 Mobilisation sur les sites 
 Enlèvement des broussailles 
 Mise en tas de tous les arbres abattus aux limites des travaux 
 Démobilisation 
 
5. Lignes directrices sur les normes de débroussaillage des aides fixes 
 
5.1  Généralités 
 

a) Un bon jugement et une approche sensée à l’égard du débroussaillage sécuritaire et pratique de 

la végétation entourant les balises et les feux d’alignement sont essentiels. 

b) L’entrepreneur déclare et garantit qu’il possède l’expérience et le matériel requis pour lui 

permettre de s’acquitter des obligations décrites dans l’énoncé des travaux. 

c) Tout le matériel utilisé par l’entrepreneur doit être maintenu dans un état propre et présentable, et 

doit répondre aux normes de sécurité et aux exigences liées aux conditions d’autorisation 

d’exercer provinciales. 

d) Les ressources de l’entrepreneur doivent avoir une formation, une expérience et des 

qualifications suffisantes pour effectuer les tâches requises, y compris un permis d’utilisation de 

tronçonneuse, si nécessaire.  

e) L’entrepreneur doit fournir tous les moyens de transport nécessaires pour son personnel, ses 

outils et ses matériaux à destination et en provenance du chantier. 

f) En cas de bris de matériel, lorsque les travaux sont interrompus en raison du bris, l’entrepreneur 

doit réparer ou remplacer ledit matériel en temps opportun.  Le Canada ne remboursera pas à 

l’entrepreneur le temps perdu pendant la réparation de matériel ou lorsque des retards 

surviennent qui ne sont pas de la responsabilité du Canada. 
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g) L’entrepreneur doit ramasser, mettre en sac et enlever tous les déchets du chantier chaque jour, 

y compris, sans toutefois s’y limiter, les contenants de boissons vides, les bouteilles d’eau, les 

déchets alimentaires, les emballages alimentaires et tous les déchets similaires importés sur le 

site et résultant de sa présence sur le site. Cette disposition exclut les arbres abattus et les sous-

produits associés des activités de débroussaillage qui doivent être gérés conformément aux 

sections suivantes.  

5.2 Abatage  
 
L’entrepreneur doit : 
 

a) S’assurer de détruire uniquement la végétation qui limite la visibilité de la balise ou du feu 
d’alignement pour les marins. 

 
b) Faire attention de ne pas détruire la végétation importante qui couvre le pergélisol. 

 
c) N’enlever que la quantité minimale nécessaire pour que la balise et le feu d’alignement soient 

visibles. 
 
d) Dans la plupart des cas, la végétation n’aura pas à être détruite à plus de 20 mètres de la balise 

ou de 15 mètres de chaque côté du feu d’alignement. 
 
5.3 Débroussaillage 
 
L’entrepreneur doit : 
 

a) S’assurer que tous les matériaux sont empilés sur les sites de feu d’alignement 
b) S’assurer que des herbicides ne seront pas utilisés. Le brûlage des matériaux sur les sites est 

interdit.  

c) Empiler les broussailles à côté des feux d’alignement. 

6. Autorisation de travail 
 
a) Le chargé de projet du MPO communiquera avec l’entrepreneur par courriel pour lui demander 

ses services.  Les renseignements fournis indiqueront l’emplacement précis des travaux à 
effectuer, la superficie estimative en pieds carrés (fournie à l’entrepreneur en fonction des 
dossiers historiques sur la taille des pylônes), la distance entre les pylônes et la distance 
estimative entre le pylône avant et le bord de l’eau de la ou des zones où le débroussaillage est 
nécessaire, le nombre estimatif de jours pour effectuer les travaux et les dates limites 
d’achèvement.  Le nombre estimatif de jours pour effectuer les travaux est basé sur la superficie 
en pieds carrés, mais ne comprend pas le temps de déplacement jusqu’au site des travaux. 
L’entrepreneur doit répondre au plus tard dans les deux jours ouvrables suivant la réception du 
courriel, en confirmant sa disponibilité, le nombre de jours de travail et en confirmant le taux 
journalier ferme basé sur l’annexe B, Base de paiement. 

 
b)  L’entrepreneur doit être disponible pour commencer à travailler dans les cinq (5) jours ouvrables 

suivant la réception du courriel du chargé de projet du MPO.  
 
c)  L’entrepreneur et le chargé de projet du MPO doivent s’entendre sur un calendrier proposé pour 

les travaux. L’entrepreneur doit informer le chargé de projet du MPO 24 heures avant le début 
des travaux. Dès le début des travaux, l’entrepreneur doit travailler avec diligence jusqu’à leur 
achèvement.  

 
d)  Une fois les travaux terminés, l’entrepreneur doit fournir au chargé de projet du MPO des 
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photographies du site des travaux, comme décrit au paragraphe i) de la section 6, Photographies.  
Tous les travaux sont soumis à l’approbation du responsable de projet du MPO.  

 
7. Spécifications 
 

a) Entre la ligne d’eau et la tour avant ou l’indicateur d’approche d’alignement. 
i) Les arbres et la végétation doivent être coupés à 0,15 m au-dessus du niveau du sol. Les 

matériaux doivent être empilés à côté des lignes d’alignement ou de la balise 
d’alignement avant de façon à permettre à un remorqueur et à l’embarcation en 
remorque de s’orienter en fonction du feu d’alignement. 
 

b) Ligne d’alignement entre l’eau et la tour arrière : 

i) Les arbres et la végétation doivent être coupés à 0,15 m au-dessus du niveau du sol. Les 
matériaux doivent être empilés à côté de la ligne d’alignement afin de permettre une vue 
dégagée pour assurer une bonne visibilité des indicateurs d’alignement depuis la ligne 
d’alignement (15 m de chaque côté du centre de la ligne de tir). 

 
c) Secteur du pylône 

Les arbres et la végétation doivent être coupés à 0,05 m au-dessus du niveau du sol autour de 
toutes les tours, jusqu’à au moins de 30 mètres. Tous les matériaux doivent être empilés à côté 
de ligne d’alignement. 

 

d) Hélicoptères et aires d’atterrissage : 

Les arbres et la végétation doivent être coupés à 0,15 m au-dessus du niveau du sol autour 
des aires d’atterrissage d’hélicoptères, jusqu’à au moins 30 mètres. Tous les matériaux 
doivent être empilés le long des lignes d’alignement. 
 

 e)  Photographies 

i) L’entrepreneur doit prendre des photos du chantier avant le début des travaux et 
après leur achèvement.  

  1 .De l’avant du site vers l’arrière du site 

  2. De l’arrière du site vers l’avant 

  3. Du centre du site vers l’avant 

  4. Du centre du site vers l’arrière 

8. Inspections 
  
               i) 1.  Les sites achevés seront inspectés avant le paiement (des photos avant et après doivent 

être prises et soumises avec la facture du site pour montrer clairement l’achèvement du 
débroussaillage du site).  

ii)  Tout écart de superficie par rapport à l’énoncé original des travaux sera mesuré par 
l’entrepreneur et soumis à l’approbation du chargé de projet du MPO avant le début des 
travaux. 

 
9. Frais de déplacement et de subsistance 
 

Les frais de déplacement, d’hébergement et de subsistance engagés par l’entrepreneur dans 
l’exécution des travaux décrits dans le présent énoncé des travaux ne seront pas remboursés par le 
Canada. 
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ANNEXE « B »  
BASE DE PAIEMENT 

 
Le soumissionnaire doit remplir le présent barème des prix et l'inclure dans son offre financière. 
 
Les données volumétriques figurant dans le présent barème des prix sont fournies uniquement à des fins 
d’établissement du prix évalué de la soumission. On ne doit pas les considérer comme une garantie 
contractuelle. Leur inclusion dans le barème de prix ne signifie pas que le Canada s’engage à ce que son 
utilisation future des services décrits dans la demande de soumissions corresponde à ces données. . 
 
Dans le cadre d’un contrat subséquent, le Canada n'acceptera pas les frais de déplacement et de 
subsistance qui pourraient devoir être engagés par l’entrepreneur en cas de transfert des ressources 
nécessaires pour répondre à ses obligations contractuelles. 
 
SERVICES ET COÛTS ASSOCIÉS  

 
Pour la prestation de tout service, y compris les coûts associés à la réalisation des travaux requis. Toutes 
les propositions présentant le coût comprendront les prix de chaque année ou l'on supposera que les prix 
seront les mêmes. 

 
Barème des prix contractuels 
 

 

Colonne A 
 

Période de l'offre à 
commandes de l'année 1 

 
De la date d’octroi de l'offre 
à commandes au 31 mai, 
2024. 

 
Colonne B 

 
Période de l'offre à 

commandes de l'année 2 
 
1er juin 2024 au 31 mai, 
2025 

 
Colonne C 

 
Période de l'offre à 

commandes de l'année 3 
 
1er juin 2025 au 31 mai, 2026   

  
Tarif quotidien 
fixe tout inclus 
(hors taxes)* 
 
 
A1 

 
Niveau 
d'effort 
prévu. 
 
 
A2 

 
Tarif quotidien 
fixe tout inclus 
(hors taxes)* 
 
 
B1 

 
Niveau 
d'effort 
prévu. 
 
 
B2 

 
Tarif quotidien 
fixe tout inclus 
(hors taxes)* 
 
 
C1 

 
Niveau 
d'effort 
prévu. 
 
 
C2 

 $ 
 
 
(soumissionnaire 
à completer)  

120 
jours 

$ 
 
 

(soumissionnaire 
à completer)  

120 
jours 

$ 
 
 
(soumissionnaire 
à completer)  

120 
jours 

Total 
 
 

$ 
 

(A1 x A2) 

$ 
 

(B1 x B2) 

$ 
 

(C1 x C2) 

Remarque Le tarif quotidien comprend toutes les dépenses liées au débroussaillage du site, c'est-à-dire 
l'hébergement, les repas, les déplacements, les navires, ainsi que l'équipement de petite 
taille et son entretien (scies à chaîne, débroussailleuses). 

Coût total évalué de l'offre = colonne A (A1xA2) + colonne B 
(B1xB2) + colonne C (C1xC2) 

$ 
 (soumissionnaire à compléter) 

 
* Aux fins de l’offre à commande, la journée de travail comprend 7,5 heures, à l'exclusion des pauses-
repas. On paiera les jours de travail réels, sans provision pour les vacances annuelles, les jours fériés et 
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les congés de maladie. Si la durée du temps de travail est supérieure ou inférieure à la journée de travail, 
le taux fixe journalier tout compris sera rajusté proportionnellement pour tenir compte du nombre réel 
d'heures de travail.  Les heures travaillées qui représentent plus ou moins une journée seront calculées 
au prorata pour indiquer les heures réellement travaillées conformément à la formule suivante : 
(Heures travaillées × tarif journalier ferme) ÷ 7,5 heures 
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ANNEXE « C » 

INSTRUMENTS DE PAIEMENT ÉLECTRONIQUE 

 
L’offrant accepte d’être payé au moyen de l’un des instruments de paiement électronique suivants : 
 

( ) Carte d’achat ; 
( ) Dépôt direct (national et international) ; 
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ANNEXE « D » 

EXIGENCES EN MATIÈRE D'ASSURANCE 

 
ASSURANCE DE RESPONSABILITÉ CIVILE COMMERCIALE 

  
1. L'entrepreneur doit souscrire et maintenir pendant toute la durée du contrat une police 

d'assurance responsabilité civile commerciale d'un montant équivalant à celui habituellement 
fixé pour un contrat de cette nature; toutefois, la limite de responsabilité ne doit pas être 
inférieure à 2 000 000 $ par accident ou par incident et suivant le total annuel. 

2. La police d'assurance responsabilité civile commerciale doit comprendre les éléments 
suivants : 

a. Assuré additionnel : Le Canada est désigné comme assuré additionnel, mais 
seulement en ce qui concerne les responsabilités qui peuvent découler de 
l'exécution du contrat par l'entrepreneur. L'intérêt du Canada devrait se lire 
comme suit : Le Canada, représenté par Pêches et Océans Canada. 

b. Blessures corporelles et dommages matériels causés à des tiers découlant 
des activités de l'entrepreneur. 

c. Produits et activités complétées : Couverture pour les blessures corporelles et 
dommages matériels découlant de biens ou de produits fabriqués, vendus, 
manipulés ou distribués par l'entrepreneur, ou découlant des activités 
complétées par l'entrepreneur. 

d. Préjudice personnel : Sans s'y limiter, la couverture doit comprendre la 
violation de la vie privée, la diffamation verbale ou écrite, l'arrestation illégale, 
la détention ou l'incarcération et la diffamation. 

e. Responsabilité réciproque/Séparation des assurés : Sans augmenter la limite 
de responsabilité, la police doit couvrir toutes les parties assurées dans la 
pleine mesure de la couverture prévue. De plus, la police doit s'appliquer à 
chaque assuré de la même manière et dans la même mesure que si une 
police distincte avait été émise à chacun d'eux. 

f. Responsabilité contractuelle générale : La police doit, sur une base générale 
ou par renvoi explicite au contrat, couvrir les obligations assumées en ce qui 
concerne les dispositions contractuelles. 

g. Les employés et (s'il y a lieu) les bénévoles doivent être désignés comme 
assurés additionnels. 

h. Responsabilité de l'employeur (ou confirmation que tous les employés sont 
protégés par la Commission de la sécurité professionnelle et de l'assurance 
contre les accidents du travail (CSPAAT) ou par un programme semblable). 

i. Formule étendue d'assurance contre les dommages, comprenant les activités 
complétées : Couvre les dommages matériels de manière à inclure certains 
sinistres qui seraient autrement exclus en vertu de la clause d'exclusion 
usuelle de garde, de contrôle ou de responsabilité faisant partie d'une police 
d'assurance type. 

j. Avis d'annulation : L’entrepreneur fournira à l'autorité contractante un avis 
écrit de trente (30) jours avant l’annulation de la police ou tout autre 
changement à la police d’assurance. 

k. S'il s'agit d'une police sur la base des réclamations, la couverture doit être 
valide pour une période minimale de douze (12) mois suivant la fin ou la 
résiliation du contrat. 
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l. Responsabilité civile indirecte du propriétaire ou de l'entrepreneur : Couvre 
les dommages découlant des activités d'un sous-traitant que l'entrepreneur 
est juridiquement responsable de payer. 

m. Pollution subite et accidentelle (minimum 120 heures) : Pour protéger 
l'entrepreneur à l'égard des responsabilités découlant de dommages causés 
par la pollution accidentelle. 

n. Droits de poursuite : Conformément é l'alinéa 5 d) de la Loi sur le ministère 
de la Justice, L.R.C. 1993, ch. J-2, art. 1, si une poursuite est intentée par ou 
contre le Canada et que, indépendamment de la présente clause, l'assureur 
a le droit d'intervenir en poursuite ou en défense au nom du Canada à titre 
d'assuré additionnel désigné en vertu de la police d'assurance, l'assureur doit 
communiquer promptement avec le Procureur général du Canada, par lettre 
recommandée ou par service de messagerie, avec accusé de réception, pour 
s'entendre sur les stratégies juridiques. 
 

       Pour la province de Québec, envoyer à l'adresse suivante : 

Directeur 
Direction du droit des affaires 
Bureau régional du Québec (Ottawa) 
Ministère de la Justice 
284, rue Wellington, pièce SAT-6042 
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 
Pour les autres provinces et territoires, envoyer à l'adresse suivante : 

Avocat général principal 
Section du contentieux des affaires civiles 
Ministère de la Justice 
234, rue Wellington, Tour de l'Est 
Ottawa (Ontario) K1A 0H8 
 
Une copie de cette lettre doit être envoyée à l'autorité contractante à titre 
d'information. Le Canada se réserve le droit d'intervenir en codéfense dans 
toute poursuite intentée contre le Canada. Le Canada assumera tous les frais 
liés à cette codéfense. Si le Canada décide de participer à sa défense en cas 
de poursuite intentée contre lui et qu'il n'est pas d'accord avec un règlement 
proposé et accepté par l'assureur de l'entrepreneur et les plaignants qui aurait 
pour effet de donner lieu à un règlement ou au rejet de l'action intentée contre 
le Canada, ce dernier sera responsable envers l'assureur de l'entrepreneur 
pour toute différence entre le montant du règlement proposé et la somme 
adjugée ou payée en fin de compte (coûts et intérêts compris) au nom du 
Canada. 

 
 
 
 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/J-2/
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ANNEXE « E » 

RAPPORT D'OFFRE À COMMANDES - RAPPORT D'UTILISATION 

 
Veuillez envoyer par courriel les rapports concernant l'offre à commandes actuelle à : 
( à remplir lors de l’attribution de l’offre a commandes) 
Courriel :_______________________ 

Cc :___________________________ 

 

Offrant:_____________________________ 
 
Numéro de l’Offre a Commandes : ________________ 
 
Période de Rapport: de________________ au ________________ 
 
Valeur Totale à ce jour: ________________($) CAD 
 
Valeur Totale pour la période de référence: ________________ ($)CAD 
 
 

Numéro de Commande 
Subséquente 

Date de Commande 
Subséquente 

 
Valeure de Commande 

Subséquente 
 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 

Signature: _____________________________    Date (AAAA-MM-DD): _________________________ 
 


